
































































































































































































































































 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE DE LA CORSE-DU-SUD 

MINISTERE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

 

 
L’an deux mil dix-neuf et le  
En l’Hôtel de la Préfecture, Palais Lantivy, 20000 AJACCIO 
La Préfète de Corse, Préfète de la Corse-du-Sud, a reçu le présent acte authentique 
constatant le 
 

 

1 TRANSFERT DE PROPRIETE 

2  
De l’ETAT, représenté par Madame Guylaine ASSOULINE , Directrice 

Régionale des Finances Publiques de Corse et du dép artement de la Corse-du-Sud , 
dont les bureaux sont à AJACCIO (Corse-du-Sud), 2, Avenue de la Grande Armée, B.P. 
410, 20191 AJACCIO CEDEX, agissant en application des dispositions du code général 
de la propriété des personnes publiques et en vertu d’une délégation de signature 
consentie par arrêté préfectoral n° 2A-2018-11-29-0 03 en date du 29 novembre 2018 
dont une reproduction est annexée au présent acte (annexe 1). 

 
 

à  
 
la Collectivité de Corse , dont le numéro de SIREN est le 200 076 958, 
 

représentée par Monsieur Gilles SIMEONI ès-qualités  de Président du Conseil 
Exécutif de Corse , en vertu du mandat qui lui a été donné aux termes d’une délibération 
de l’Assemblée de Corse, n° à compléter, en date du  à compléter, dont une reproduction 
est annexée au présent acte (annexe 2), 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs 
bureaux respectifs : 

- l’ETAT, en l’Hôtel de la Préfecture susvisée ; 

- la Collectivité de Corse en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22, Cours 
Grandval – B.P. 215 - 20187 AJACCIO CEDEX 1. 
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3 EXPOSE  

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle o rganisation territoriale de la 
République, prévoit dans son article 29, codifié sous l’article L115-1 du code du sport, le 
transfert de la propriété des biens immobiliers propriétés de l’Etat mis à la disposition des 
structures de gestion de services publics du sport aux collectivités régionales concernées. 
Ces transferts sont conditionnés. 
 
Sur le fondement de ces dispositions, et conformément à l’arrêté interministériel du 
4 mars 2019, paru au Journal Officiel du 21 avril 2019, NOR : CPAE1905702A portant 
liste des biens immobiliers de l’Etat mis à la disposition du Centre du Sport et de la 
Jeunesse Corse transférés en pleine propriété à la Collectivité de Corse, en application 
de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 relative à la n ouvelle organisation territoriale de la 
République, dont une copie est annexée au présent acte (annexe 3). 
Le présent acte a pour objet de constater le transfert dans le patrimoine de la Collectivité 
de Corse, des biens ci-après désignés. 
 
 

4 DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 

Un ensemble de biens bâtis et non bâtis sis sur le territoire de la Commune 
d'AJACCIO (Corse du Sud) au lieu-dit "BACCIOCHI". 

a- une parcelle de terre cadastrée section AY n°4 d' une superficie de 535m², soit 
5 a 35 ca. 

b- une parcelle de terre cadastrée section AY n°9 d' une superficie de 2 973m², 
soit 29 a 73 ca. 

c- une parcelle de terre cadastrée section AY n°21 d 'une superficie de 29 852m², 
soit 2 ha 98 a 52 ca sur laquelle sont édifiés : 

 1 - une maison ancienne rénovée sur deux niveaux, outre caves, 
comportant deux logements de type F3 et F4, de surfaces habitables respectives de 
76 m² et 89 m². 

 2 - à proximité immédiate de cette maison ancienne et à l’arrière de celle-
ci, un hangar métallique d’environ 50 m² posé sur une chape de ciment. 

 3 -deux villas de fonction individuelles de type F4, d’une surface habitable 
de 88 m² chacune et disposant toutes deux d’un garage de 19,30 m² 

 4 - un bâtiment à usage de gymnase de 2.950 m² de surface hors oeuvre 
nette comportant: 

 - grand gymnase 1 248 m² SHON 
 - petit gymnase 800 m² SHON 
 - douches, vestiaires... 404 m² SHON 
 - réception 160 m² SHON 
 - halls 147 m² SHON 
 - salle musculation 74 m² SHON 
 -cabinet médical 117 m² SHON 

Il est à noter que pour une partie de son emprise au sol, cette construction est 
située sur la parcelle cadastrée section AY n°21, l a partie résiduelle de ladite emprise 
étant située sur la parcelle cadastrée section AY n°107. 

Observation étant faite que le gymnase a été édifié par les services de l’Etat en 
vertu de la convention n°95/092 du 29 mars 1995 ent re l’ETAT et le DEPARTEMENT DE 
LA CORSE DU SUD qui dans son article V « autorise l’Etat à entreprendre toutes 
constructions nécessaires à la réalisation du CREPS d’AJACCIO... ». 

d- une parcelle de terre cadastrée section AY n°43 d 'une superficie de 2 042 m², 
soit 20 a 42 ca . 

e- une parcelle de terre cadastrée section AY n°86 d 'une superficie de 2 056 m², 
soit 20 a 56 ca. 
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f- une parcelle de terre cadastrée section AY n°107 d'une superficie de 26 668 m² 
soit 2 ha 66 a 68 ca,. 

Sur la parcelle AY N°107 sont édifiés : 

1°) un bâtiment formant le centre d'hébergement con struit par le Département 
d'une surface hors oeuvre nette de 2.791 m² composé de 

 -un rez-de-jardin : accueil, salle de conférences, cuisines, restaurant, 
chambres  1 172 m² SHON 

 - un rez-de-chaussée : accueil, administration, salles de cours, médical, 
chambres 1 097 m² SHON 

 - chambres, foyer 522 m² SHON 
 - parkings non couverts 70 places 

2°) une partie de l’emprise du bâtiment à usage de gymnase, plus amplement 
décrit supra, au paragraphe 4 c-4. Sur cette emprise résiduelle, est situé l’espace 
récupération dudit gymnase. 

3°) un bâtiment à usage principalement sportif, dén ommé « bâtiment foot », d’une 
surface de 167 m², composé de salles de cours et de vestiaires avec douches. 

4°) un terrain de football. 
5°) une piste d’athlétisme. 

L’ensemble des bâtiments, ouvrages ou équipements édifiés sur lesdites parcelles est 
transféré en pleine propriété à la collectivité bénéficiaire. 
 
Une liste de ces biens est annexée au présent acte (annexe 4). 
 
Etant précisé que le ou les immeubles transférés seront désormais désigné par le seul 
mot IMMEUBLE. 
 
 

5 DECLARATION POUR L’EFFET RELATIF  

 
Les parcelles cadastrées section AY numéros 4, 9, 21, 43, 86 et 107 appartiennent à 
l’ETAT pour les avoir acquises du Département de la Corse-du-Sud par acte administratif, 
constatant leur transfert à titre gratuit, en date des 19 mars et 28 avril 1998, publié à la 
Conservation des Hypothèques d’AJACCIO le 4 mai 1998, volume 1998 P n°2388. 
Il est ici précisé que depuis ce transfert de propriété à son profit, l’ETAT a fait édifier : 
- 1°) dans les années 1998/1999, le gymnase, évoqué  aux paragraphes 4 c-4 et 4 f 2°), 
- 2°) en 2000, les deux logements de fonction situé s dans la maison ancienne rénovée, 
évoquée au 4 c-1, 
- 3°) en 2002, le terrain de football, la piste d’a thlétisme, évoqués aux paragraphes 4 f 4°) 
et 5°) et le hangar métallique, évoqué au paragraph e 4 c-2, 
- 4°) dans les années 2006/2007, sur la parcelle ca dastrée section AY n°21, les deux 
villas de fonction individuelles, plus amplement décrites supra, au paragraphe 4 c-3, suite 
à la délivrance, au nom de l’ETAT, par le Préfet de la Région Corse, Préfet de la Corse-
du-Sud, du permis de construire n° PC 2A 004 05 A 0 044, en date du 5 octobre 2005.  
Une copie dudit permis de construire demeure annexé aux présentes (annexe 5). 
Une déclaration d’ouverture de chantier afférente à ce permis de construire a été établie 
le 6 novembre 2006 ; une copie de ce document est annexée au présent acte (annexe 6). 
- 5°) dans les années 2007/2008, sur la parcelle ca dastrée section AY n°107, le bâtiment 
à usage principalement sportif, dénommé « bâtiment foot », évoqué supra, au paragraphe 
4 f- 3°). 

6 PROPRIETE ENTREE EN JOUISSANCE 

 

La Collectivité de Corse devient propriétaire des immeubles domaniaux 
transférés et en a la jouissance à compter de la date de signature du présent acte. 
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Le présent transfert est conditionné au maintien de l’affectation des biens au 
service public du sport et à l’élaboration par la Collectivité de Corse d’un projet 
d’établissement. 

Conformément aux dispositions du III de l’article 29 de la loi du 8 août 2015, 
codifiées à l’article L115-1 III du code du sport, en cas de désaffectation des biens 
transférés au service public du sport avant l’expiration du délai de vingt ans à compter du 
transfert, l’ETAT peut convenir avec la Collectivité de Corse du retour du bien dans le 
patrimoine de l’ETAT. A défaut, la Collectivité de Corse verse à l’ETAT la somme 
correspondant à la valeur vénale des biens fixée par l’administration chargée des 
domaines. 

Cette mesure ne s’applique pas si la désaffectation des biens est justifiée par la 
création d’une autre structure dédiée exclusivement au service public du sport, d’une 
dimension au moins équivalente, se substituant aux biens transférés. Dans ce cas, 
l’affectation de la nouvelle structure au service public du sport est maintenue jusqu’au 
terme du délai de vingt ans. 

Une Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine Public de l’ETAT par le 
Centre du Sport et de la Jeunesse Corse (CSJC) a été accordée par le Préfet de Corse, 
Préfet de la Corse-du-Sud le 20 février 2018, pour une durée de deux ans, du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2019.  
Cette Autorisation d’Occupation temporaire concerne les six parcelles cadastrées section 
AY numéros 4, 9, 21, 43, 86 et 107, constitutives de l’IMMEUBLE objet du présent 
transfert (incluant les immeubles bâtis, installations et infrastructures qui y sont 
implantés). 
Une copie de cette Autorisation d’Occupation Temporaire est annexée aux présentes 
(annexe 7). 

7 AVIS DE L’AUTORITE COMPETENTE DE L’ETAT : 

Conformément à l’article L1211-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, le présent acte a été précédé de l’avis de l’autorité compétente de l’Etat daté 
du 7 novembre 2018 évaluant l’ensemble immobilier objet du transfert de propriété au prix 
de DIX MILLIONS TROIS CENT MILLE EUROS (10 300 000 €). 

Une copie dudit avis est annexé au présent acte (annexe 8). 
 

8 PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT  

En application des dispositions du II de l’article 29 de la loi du 8 août 2015 codifiées à 
l’article L 115-1 II du code du sport, les transferts des biens appartenant à l’Etat sont 
effectués à titre gratuit. 

9 IMPOT SUR LA PLUS-VALUE 

S’agissant d’un bien de l’ETAT, il n’y a pas lieu d’appliquer les articles 150 U à 
150 VH du code général des impôts. 

 
 

10     DECLARATIONS NECESSAIRES A LA LIQUIDATION ET  A 
L’ASSIETTE DE TOUS IMPOTS, DROITS ET TAXES 

Suivant les mêmes dispositions de la loi précitée, le présent acte ne donnera lieu, lors de 
la formalité de publicité foncière, au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou 
honoraires. 
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11 DECLARATIONS FISCALES 

Suivant les mêmes dispositions de la loi précitée, le présent acte de transfert de propriété, 
exonéré du droit de timbre de dimension, des droits d’enregistrement et de la taxe de 
publicité foncière, sera soumis à la formalité fusionnée au service de publicité foncière et 
de l’enregistrement d’AJACCIO. 

En vertu de l’article L115-1 II du code du sport, ce transfert de propriété ne donne pas lieu 
au versement de la contribution prévue à l’article 879 du code général des impôts. 

 

FIN DE LA PARTIE NORMALISEE rédigée sur quatre page s 
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DEUXIEME PARTIE 

TITRE I : LES BIENS 

 
 

I.1  ORIGINE DE PROPRIETE DEVELOPPEE ET ANTERIEURE  

I.11 Titre constituant l’origine de propriété immédiate :  

Les parcelles cadastrées section AY numéros 4, 9, 21, 43, 86 et 107 
appartiennent à l’ETAT pour les avoir acquises du Département de la Corse-du-Sud par 
acte administratif, constatant leur transfert à titre gratuit, en date des 19 mars et 28 avril 
1998, publié à la Conservation des Hypothèques d’AJACCIO le 4 mai 1998, volume 1998 
P n°2388. 
Il est ici précisé que depuis ce transfert de propriété à son profit, l’ETAT a fait édifier : 
- 1°) dans les années 2006/2007, sur la parcelle ca dastrée section AY n°21, les deux 
villas de fonction individuelles, plus amplement décrites supra, au paragraphe 4 c-, suite à 
la délivrance, au nom de l’ETAT, par le Préfet de la Région Corse, Préfet de la Corse-du-
Sud, du permis de construire n° PC 2A 004 05 A 0044 , en date du 5 octobre 2005.  
Une copie dudit permis de construire demeure annexé aux présentes (annexe 5). 
Une déclaration d’ouverture de chantier afférente à ce permis de construire a été établie 
le 6 novembre 2006 ; une copie de ce document est annexée au présent acte (annexe 6). 
- 2°) dans les années 2007/2008, sur la parcelle ca dastrée section AY n°107, le bâtiment 
à usage principalement sportif, dénommé « bâtiment foot », évoqué supra, au paragraphe 
4 f- 3°). 

I.12 Origine de propriété antérieure :  

Antérieurement, l’IMMEUBLE présentement transféré a été acquis, en deux 
temps, par le Département de la Corse-du-Sud : 

Les droits immobiliers des parcelles AY 4, AY 86 et AY 107 ont été vendus par 
l'Office Public Départemental d'Habitation à Loyer Modéré de la Corse-du-Sud au 
Département de la Corse du Sud suivant acte de vente à l'amiable en date du 18 juin 
1987 dressé par Maître ROMBALDI notaire à AJACCIO et publié le 22 juillet 1987 volume 
4588 n°18 à la Conservation des Hypothèques d'AJACC IO. 

Les biens et droits immobiliers des parcelles AY 9, AY 21 et AY 43 ont été vendus 
par Madame BUSTI Jeanne veuve POLI Nicolas née le 11 octobre 1906 et Madame 
BUSTI Andrée épouse TISELLI Ange née le 6 mars 1943 au Département de la Corse-
du-Sud suivant acte de vente en date du 12 janvier 1993 reçu par Monsieur le Président 
du Conseil Général de la Corse-du-Sud et publié le 20 janvier 1993 volume 1993P n°377 
à la Conservation des Hypothèques d'AJACCIO. 

I.13 Origine de propriété plus antérieure : 

Plus antérieurement, 

En ce qui concerne les parcelles AY 4, AY 86 et AY 107, l'Office Public 
Départemental d'Habitation à Loyer Modéré de la Corse du Sud avait acquis les biens des 
Consorts PALAZZI nés le 06 juillet 1920, le 1er janvier 1923 et le 25 janvier 1926, suivant 
l'acte administratif du 24 septembre 1984, publié le 3 octobre 1984 volume 3905 n°12 à la 
Conservation des Hypothèques d'AJACCIO. Les Consorts PALAZZI avaient reçus ces 
biens suivant une attestation notariée du 6 juin 1984, publiée le 7 juin 1984, volume 3835 
n°10 à la Conservation des Hypothèques d'AJACCIO 

En ce qui concerne les parcelles AY 9, AY 21 et AY 43,  

- Madame BUSTI Jeanne veuve POLI en était propriétaire pour moitié, pour les 
avoir recueillies dans les successions de Monsieur BUSTI Jean-André, son père, décédé 
à AJACCIO le dix huit mars mil neuf cent cinquante deux et de Madame CASONI Anne 
Marie épouse BUSTI Jean André, sa mère, décédée à AJACCIO le vingt et un mars mil 
neuf cent quatre vingt, dont elle était héritière pour moitié, son frère germain Monsieur 
BUSTI Louis étant héritier de l’autre moitié ainsi que ces faits résultent d’un acte 
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d’attestation notariée dressé après le décès de Monsieur BUSTI Jean André par Maître 
Michel APPIETTO, notaire à AJACCIO le vingt cinq juin mil neuf cent soixante seize, 
publié à la conservation des Hypothèques d’AJACCIO le seize juillet mil neuf cent 
soixante seize volume 1816 n° 14 et d’un acte d’att estation notariée dressé après le 
décès de Madame CASONI Anne Marie Veuve BUSTI par  Maître APPIETTO, notaire à 
AJACCIO, le 29 septembre 1987, publié à la Conservation des Hypothèques d'AJACCIO 
le 27 novembre 1987, volume 4673 n°17. 

- Madame BUSTI Andrée épouse TISELLI en était propriétaire pour moitié, pour 
les avoir recueillies dans la succession de son père, Monsieur BUSTI Louis, décédé à 
AJACCIO le dix neuf décembre mil neuf cent quatre vingt neuf, dont elle était la seule 
héritière ainsi que ces faits résultent d’un acte d’attestation notariée dressé par Maître 
POSATI, notaire associé à AJACCIO, les vingt trois et vingt quatre novembre mil neuf 
cent quatre vingt douze, publié à la Conservation des Hypothèques d’AJACCIO, le 
19 janvier 1993 volume 1993P n° 325. 

 
Plus antérieurement encore, et pour mémoire, 
 
En ce qui concerne les parcelles AY 4, AY 86 et AY 107, elles furent acquises par 

M. PALAZZI Pierre Démétrius et son épouse Mme LUSINCHI suivant un acte sous seing 
privé du 27 décembre 1922 enregistré le 2 janvier 1923 volume 31 case 267 et transcrit le 
2 janvier 1923 volume 145 n° 35 à la Conservation d es Hypothèques d'Ajaccio. 

 
En ce qui concerne les parcelles AY 9, AY 21 et AY 43, ces biens ont été acquis 

par Monsieur BUSTI Jean-André et son épouse Madame CASONI par acte notarié à 
l'amiable de Maître LECA notaire à AJACCIO, le 6 mai 1930 et transcrit à la Conservation 
des Hypothèques d'AJACCIO le 13 mai 1930 volume 182 n°62. 
 

 

 

TITRE II : CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES 

II. 1 SERVITUDES 

La Collectivité de Corse jouira des servitudes actives et passives et supportera les 
servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever 
l’immeuble transféré, sauf à faire valoir les unes ou à se défendre des autres, à ses 
risques et périls, sans aucun recours contre l’ETAT, sans pouvoir dans aucun cas, 
appeler l’ETAT en garantie et sans que la présente clause puisse attribuer soit à la 
Collectivité de Corse, soit aux tiers, plus de droits que ceux résultant de la loi ou de titres 
réguliers non prescrits. 

II. 2   CERTIFICAT D’URBANISME 

L’ETAT-CEDANT déclare : 

- que le certificat d’urbanisme d’information n° CU 2A004 19 0037 délivré par la commune 
d’AJACCIO le 9 janvier 2019, ci-après annexé (annexe 9) fait apparaître les 
renseignements suivants : 

� le terrain est situé dans une commune dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 
approuvé le 21 mai 2013, mis à jour suite aux jugements du Tribunal de BASTIA en date 
du 16 décembre 2014 et de la Cour d’Appel de MARSEILLE du 13 mai 2016, révisé le 
1er août 2016 (révision 1 et 2) version consolidée. 
 
� zones urbanistiques : 
� parcelle AY 4 :  le terrain est situé en zone NC pour 532 m², en zone UC pour le 
restant. 
� parcelle AY 9 :  le terrain est situé en zone A 
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� parcelle AY 21 :  le terrain est situé en zone A pour 34 m²,en zone POS-NC pour 1 
m² et en zone UC pour 29 667 m². 
� parcelle AY 43 :  le terrain est situé en zone UC pour 2 014 m². 
� parcelle AY 86 : le terrain est situé en zone UC pour 1 998 m². 
� parcelle AY 107 :  le terrain est situé en zone UC pour 26 498 m², en zone POS-NC 
pour le restant. 
 
� nature des risques naturels  et technologiques applicables au terrain : 
� parcelle AY 4 :  atlas des zones inondables : lit majeur (334²) 
risque inondation :  aléa modéré (334 m²) 
� parcelle AY 9 :  atlas des zones inondables : lit majeur (2 976 m²) 
  risque inondation : aléa très fort (869 m²) 
  risque inondation : aléa modéré (2 107 m²) 
� parcelle AY 21 : : atlas des zones inondables : lit majeur (12 714 m²) 
  risque inondation : aléa très fort (5 689 m²) 
  risque inondation : aléa modéré (8 039 m²) 
� parcelle AY 43 : atlas des zones inondables : lit majeur (884 m²) 
  risque inondation : aléa très fort (1 736 m²) 
  risque inondation : aléa modéré (25 m²) 
  risque inondation : aléa modéré (33 m²) 
� parcelle AY 86 :  atlas des zones inondables : lit majeur (323 m²) 
  risque inondation : aléa très fort (209 m²) 
  risque inondation : aléa modéré (114 m²) 
� parcelle AY 107 :  atlas des zones inondables : lit majeur (13 702 m²) 
  risque inondation : aléa très fort (2 028 m²) 
  risque inondation : aléa modéré (12 562 m²) 
 
� droit de préemption : 
� parcelle AY 4 : zone UC : droit de préemption simple 
� parcelle AY 9 : zone A : pas de préemption 
� parcelle AY 21 : zone A : pas de préemption 
 zone UC : droit de préemption simple 
� parcelle AY 43 : zone UC : droit de préemption simple 
� parcelle AY 86 : zone UC : droit de préemption simple 
� parcelle AY 107 : zone UC : droit de préemption simple 
 
� équipements publics mentionnés à l’article L. 421-5 du Code de l’Urbanisme : 
� parcelle AY 4 : réseau d’assainissement 
� parcelle AY 9 : aucun 
� parcelle AY 21 : réseaux d’eau potable et d’assainissement 
 zonage d’assainissement collectif 
� parcelle AY 43 : réseaux d’eau potable et d’assainissement 
 zonage d’assainissement collectif 
� parcelle AY 86 :  réseaux d’eau potable et d’assainissement 
 zonage d’assainissement collectif 
� parcelle AY 107 : réseaux d’eau potable et d’assainissement 
 zonage d’assainissement collectif 
 
� observations et prescriptions particulières : 
� parcelle AY 4 : emplacement réservé (105) : Elargissement du chemin de la 

Sposata (17 m²) 
 emplacement réservé (105) : Liaison Suartello Sposata n°2 

(438 m²) 
 emplacement réservé (169) : Réaménagement du canal de la 

Gravona (12 m²) 
� parcelle AY 9 :   emplacement réservé (164) : Liaison Suartello Sposata n°2 

(509 m²) 
 emplacement réservé (169) : Réaménagement du canal de la 

Gravona (6 m²) 
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� parcelle AY 21 : emplacement réservé (169) : Réaménagement du canal de la 
Gravona (13 m²) 

 emplacement réservé (175) : Sortie de Suartello (90 m²) 
 emplacement réservé (38) : Bassin de rétention hydrographique 

5 000 m3 (3 552 m²) 
 emplacement réservé (51) : Bassin de rétention hydrographique 

Madonuccia. Centre des Athlètes 7 000 m3 (485 m²) 
 
� parcelle AY 43 : emplacement réservé (51) : Bassin de rétention hydrographique 

Madonuccia. Centre des Athlètes 7 000 m3 (1 745 m²) 
 
� parcelle AY 86 : emplacement réservé (51) : Bassin de rétention hydrographique 

Madonuccia. Centre des Athlètes 7 000 m3 (200 m²) 
 
� parcelle AY 107 : emplacement réservé (105) : Elargissement du chemin de la 

Sposata (209 m²) 
 emplacement réservé (51) : Bassin de rétention hydrographique 

Madonuccia. Centre des Athlètes 7 000 m3 (2 043 m²) 
 
 
� accords ou avis nécessaires : 
� parcelles AY 4, AY 9, AY 21, AY 43, AY 86 et AY 107 :  
 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL) 
 Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
 
� régime des taxes et participations d’urbanisme applicables au terrain : 
� parcelles AY 4, AY 9, AY 21, AY 43, AY 86 et AY 107 :  

- Taxe d’aménagement à 5 % ; 
- Taxe départementale des espaces naturels sensibles taux à 2,5 % ; 
- Taxe départementale pour le financement des conseils d’architecture, 

d’urbanisme et de l’environnement à 0,4 % ; 
- Redevance d’archéologie préventive (lorsque les fouilles seront prescrites en 

application de l’article 2 de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001, relative à 
l’archéologie préventive) ; 

- Versement pour dépassement du Plafond Légal de Densité (PLD) ; 
 
II. 3  DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Les diagnostics techniques obligatoires en cas de vente d’un bien immobilier n’entrent 
pas dans le champ d’application d’un transfert de propriété à titre gratuit. 

Au cas particulier, il n’est pas obligatoire de les établir. 

 

II. 4   ETAT DES RISQUES ET DES POLLUTIONS  

En application des articles L. 125-5 à 7, R 125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de 
l’environnement et de l’article L. 174-5 du nouveau Code minier, six états des risques sont 
établis sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral n°2011236 -
 0003 du 24 août 2011. Ces états, dont les copies sont annexées aux présentes stipulent 
que : 

→ concernant les risques naturels : 
- l’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn prescrit, 
- l’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un PPRn appliqué par 

anticipation, 
- l’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn approuvé, 
- l’immeuble n’est pas concerné par des prescriptions de travaux dans le 

règlement du ou des PPRn 
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→ concernant les risques miniers : 
- l’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un PPRm prescrit, 
- l’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un PPRm appliqué par 

anticipation, 
- l’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un PPRm approuvé, 
- l’immeuble n’est pas concerné par des prescriptions de travaux dans le 

règlement du ou des PPRm 

→ concernant les risques technologiques : 
- l’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un PPRt approuvé, 
- l’immeuble n’est pas situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit, 
- l’immeuble n’est pas situé en secteur d’expropriation ou de délaissement, 
- l’immeuble n’est pas situé en zone de prescription 
 
- au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité, 

l’immeuble est situé dans une zone de sismicité 1 : très faible 
- au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon, 

l’immeuble est situé dans une zone à potentiel radon 3 : significatif. 
 
- situation de l’immeuble au regard de la pollution des sols : sans objet. 

ainsi qu’il résulte des six états établis par le Bureau d’Expertises Immobilières Nord Sud 
Diagnostics, 3, rue du Général Fiorella B.P. 90 109, 20177 AJACCIO CEDEX 1, 
le 5 avril 2019 ci-annexés aux présentes (annexe 10). 

  

Etat des risques de pollution des sols 

Un état a été réalisé le 5 avril 2019 par le Bureau d’Expertises Immobilières Nord Sud 
Diagnostics, 3, rue du Général Fiorella B.P. 90 109, 20177 AJACCIO CEDEX 1, 
le 5 avril 2019, pour les six parcelles concernées à partir de la consultation des bases de 
données BASIAS et BASOL. 

La copie de cet état est annexée aux présentes (annexe 11). 

 

II. 5  CHARGES HYPOTHECAIRES 

Les biens de l’Etat sont transférés francs et libres de toutes dettes et hypothèques. 

La Collectivité de Corse devra toutefois faire son affaire personnelle des formalités de 
mainlevée des inscriptions qui grèveraient le immeubles et qui seraient devenues sans 
objet, sans pouvoir exercer, de ce chef, aucun recours contre l’ETAT. 

 

II. 6 GARANTIES 

La Collectivité de Corse est censée bien connaître les immeubles transférés. Elle les 
prend dans l’état où ils se trouvent sans pouvoir prétendre à une garantie de mesure ou 
de consistance. 

Cependant, il y aura lieu à modification du présent acte si l’on a compris dans le transfert 
un bien ou une partie de bien  quelconque non susceptible d’être cédé par l’ETAT. 

 

II. 7  IMPOTS  

La Collectivité de Corse supporte les impôts auxquels les immeubles transférés peuvent 
être assujettis à compter de la date de signature du présent acte de transfert de propriété. 

 

II. 8  BAUX ET LOCATIONS  

La Collectivité de Corse est subrogée aux droits et obligations de l’ETAT vis-à-vis des 
occupants, locataires et fermiers. 
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Il est ici rappelé :  
- qu’une Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine Public de l’ETAT par le 
Centre du Sport et de la Jeunesse Corse (CSJC) a été accordée par le Préfet de Corse, 
Préfet de la Corse-du-Sud le 20 février 2018, pour une durée de deux ans, du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2019.  
- que cette Autorisation d’Occupation temporaire concerne les six parcelles cadastrées 
section AY numéros 4, 9, 21, 43, 86 et 107, constitutives de l’IMMEUBLE objet du présent 
transfert (incluant les immeubles bâtis, installations et infrastructures qui y sont 
implantés). 
Une copie de cette Autorisation d’Occupation Temporaire est annexée au présentes 
(annexe 7). 
 

II.9  PUBLICITE FONCIERE 

Pour l’accomplissement de la formalité de publicité foncière deux expéditions du présent 
acte seront déposées au Service de Publicité Foncière de la situation de l’IMMEUBLE, 
par les soins de la Directrice Régionale des Finances Publiques, dans les délais et selon 
les modalités prévus aux articles 33 et 34-1 nouveau du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
modifié. 

Par ailleurs, agissant dans un intérêt commun, les parties donnent tous pouvoirs 
nécessaires à la Directrice Régionale des Finances Publiques de Corse et du 
Département de la Corse-du-Sud ou à tout inspecteur de son service qu’elle désignerait, 
à l’effet de faire signer toutes déclarations, dresser et signer tous actes complémentaires 
rectificatifs ou modificatifs des présentes, dans le but de mettre ces dernières en 
concordance avec le fichier immobilier, les documents cadastraux. 

 DONT ACTE 

 

 

Fait et passé les jours, mois et an susdits, en l’Hôtel de la Préfecture de la Corse-du-Sud 
 

La Directrice Régionale  
des Finances Publiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guylaine ASSOULINE  

Le Président du Conseil Exécutif 
de Corse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gilles SIMEONI  

 

La Préfète de Corse, 
Préfète de la Corse-du-Sud 
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